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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SOLIDARITÉS

Arrêté du 20 septembre 2005 relatif à l’inscription du lit médical FORTISSIMO de la société
HOME MEDICAL SERVICE au chapitre 2 du titre Ier de la liste des produits et prestations
remboursables prévue à l’article L. 165-1 du code de la sécurité sociale

NOR : SANS0523398A

Le ministre de la santé et des solidarités,
Vu le code de la sécurité sociale, et notamment ses articles L. 165-1 à L. 165-5 et R. 165-1 à R. 165-30 ;
Vu le code de la santé publique ;
Vu l’avis de la commission d’évaluation des produits et prestations du 6 avril 2005,

Arrête :

Art. 1er. − Au titre Ier de la liste des produits et prestations remboursables, chapitre 2, section 1 « Lits et
matériels pour lits », sous-section 1 « Lits et accessoires », paragraphe 1 « Lits médicaux », sont ajoutés de
nouveaux produits comme suit :

CODE N O M E N C L A T U R E

Société HOME MEDICAL SERVICE (HOME MEDICAL)

La prise en charge est assurée pour le patient en maintien à domicile dont le poids est compris entre 135 et 270 kg.
La prise en charge est assurée pour les références suivantes : LM 3050, LM 3052, LM 3054 et LM 3056.

La prise en charge est assurée pour les produits suivants :
1233976 Lit médical, forfait location lit et ses accessoires, HOME MEDICAL, FORTISSIMO.

Location hebdomadaire du lit et de ses accessoires. Ce forfait est calculé de date à date.
Date de fin de prise en charge : 29 août 2010.

1202266 Lit médical, achat lit et accessoires hors barrières, HOME MEDICAL, FORTISSIMO.
Pour les patients atteints d’affections neuromusculaires entraînant un déficit fonctionnel non régressif, la prise en charge est assurée

à l’achat.
Son renouvellement ne peut être assuré pendant une période de cinq ans à compter de la date de l’achat du matériel.
Date de fin de prise en charge : 29 août 2010.

Art. 2. − Au titre Ier de la liste des produits et prestations remboursables, chapitre 2, section 1 « Lits et
matériels pour lits », sous-section 1 « Lits et accessoires », paragraphe 2 « accessoires, réparations et prestation
de livraison des lits médicaux », rubrique « Accessoires », est ajouté un nouveau produit comme suit :

CODE N O M E N C L A T U R E

Société HOME MEDICAL SERVICE (HOME MEDICAL)

1291583 Lit médical, accessoires, achat de 2 barrières, HOME MEDICAL, FORTISSIMO.
La prise en charge des barrières se fait sur justification médicale et est subordonnée au caractère remboursable du lit FORTISSIMO

à l’achat inscrit au code 1202266.
Date de fin de prise en charge : 29 août 2010.

Art. 3. − Le présent arrêté prend effet à compter du treizième jour suivant le jour de sa publication au
Journal officiel.

Art. 4. − Le directeur de la sécurité sociale et le directeur général de la santé au ministère de la santé et des
solidarités sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au
Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 20 septembre 2005.

Pour le ministre et par délégation :
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Par empêchement du directeur
de la sécurité sociale :
L’administrateur civil,

S. SEILLER

Par empêchement
du directeur général de la santé :

La sous-directrice
de la politique

des produits de santé,
H. SAINTE-MARIE
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Avis et communications

AVIS DIVERS

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SOLIDARITÉS

Avis relatif aux tarifs et aux prix limites de vente en euros (TTC) des produits et prestations
visés à l’article L. 165-1 du code de la sécurité sociale

NOR : SANS0523399V

En application de la convention entre le comité économique des produits de santé et la société Home
Medical Service, les tarifs et les prix limites de vente au public en euros (TTC) des produits visés ci-dessous
sont fixés comme suit :

CODE N O M E N C L A T U R E TARIFS
(en euros TTC)

PRIX LIMITES
de vente

(en euros TTC)

1233976 Lit médical, forfait location lit et ses accessoires, HOME MEDICAL, FORTISSIMO............................................ 35,00 35,00
1202266 Lit médical, achat lit et accessoires hors barrières, HOME MEDICAL, FORTISSIMO......................................... 2 000,00
1291583 Lit médical, accessoires, achat de 2 barrières, HOME MEDICAL, FORTISSIMO .................................................. 300,00 300,00
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